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Jean-Marie Gorce 
 

Tu nous as brutalement qui$és ce mardi 

9 avril. Ce départ nous a surpris, t’ayant 

vu le ma�n, comme chaque mardi, faire 

le marché, acheter ta viande, tes 

légumes, tes fraises. Toi qui refusais 

l’idée de qui$er ta maison, tu as ainsi pu 

en profiter jusqu’à  ton dernier jour. 

 

Jean Marie, je laisserai le soin à ton ami 

Gérard PELURSON d’évoquer tes 

nombreuses implica�ons dans le monde 

associa�f, dans les sociétés boules et 

pétanque, ton intéressement aux divers 

sports : foot, rugby (avec les virées 

mémorables selon toi lors du tournoi des 

5 na�ons avec ton ami Charles Gonnet et un célèbre coq..) et bien sûr ton 

engagement dans la grande famille des sapeurs-pompiers.  

Je sais également tes implica�ons  dans le monde agricole, longtemps 

président de coopéra�ves. 
 

Personnellement je veux évoquer ton inves�ssement dans la vie 

communale. Elu une 1ère fois en 1965, tu deviens le 2è adjoint de Roger 

Marty et ce jusqu’en 1971. Ensuite tu seras réélu conseiller municipal sous 

le mandat de Mar�al BRETOUZE de mars 1977 à mars 1983, date à laquelle 

tu deviens maire jusqu’en août 1994. C’est durant ces 2 mandats que sont 

réalisés notamment la crèche, le Club des Chênes et une salle de réunion 

pour la paroisse protestante ainsi que les ves�aires du rugby. 
 

Pour t’avoir côtoyé en tant que conseiller municipal de 1989 à 1994 et 

pour résumer succinctement mon sen�ment, c’est une chanson de 

Jacques Brel qui m’est venue à l’esprit  « Le Moribond » : « Adieu (…), je 

t’aimais bien tu sais, on n’était pas du même bord, on n’était pas du même 

chemin, mais on cherchait le même port ». 
 

Oui, comme la très grande majorité des maires et élus le port que tu 

cherchais, c’était le Bien Public. Et, malgré nos divergences, malgré ton 

caractère très affirmé, pas toujours facile, tu as toujours su faire la part des 

choses entre les problèmes déba$us en mairie et les rela�ons extérieures, 

parfois autour d’une buve$e. 
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Je garde en mémoire ton inves�ssement sans faille 
auprès des parents d’élèves de Roger Marty contraints 
de qui$er le collège de Chabeuil, les soutenant dans 
toutes leurs démarches et allant jusqu’au bout de tes 
convic�ons en proposant à ton conseil municipal de 
démissionner en bloc…. Et en me$ant en exécu�on 
ce$e décision malgré l’opposi�on de certains de tes 
colis�ers et adjoints. 
 

Et je me souviens que quelques semaines plus tard, tu 
as souhaité rencontrer ton successeur Hubert 
GUILLAUME pour lui proposer de donner à la commune 
les terrains que tu possédais sur le coteau. Ce geste 
t’honore et prouve, s’il en était besoin, ton a$achement 
à ta commune. 
 

Depuis 25 ans tu as con�nué à suivre de près les affaires 
communales tout en gardant une certaine réserve…et le 
sens de l’intérêt général.  Très récemment encore, tu as 
accepté de donner quelques m² de terrain pour faciliter 
l’aménagement en face de chez toi. Tu n’auras 
malheureusement pas la chance de profiter de cet 

aménagement que tu a$endais pour venir au village en 
sécurité. 
Les Montmeyranais plus anciens que moi pourraient 
également évoquer ton inves�ssement pour le 
Jumelage avec Gross-Bieberau, ta complicité avec 
l’ancien bourgmestre Verner SEUBER, ton plaisir lors 
des fes�vités, et bien d’autres souvenirs encore. 
 

Avant de conclure, je ne peux occulter ton sens aigu de 
la famille avec le souvenir de l’accompagnement sans 
faille auprès de tes 2 sœurs, me$ant tout en œuvre 
pour qu’elles puissent rester, elles aussi, jusqu’au bout 
dans la demeure familiale. 
 
Jean-Marie, en mon nom, au nom du conseil municipal 
et de l’ensemble des Montmeyranais, je te remercie 
sincèrement et présente à ton frère Marc, à Marie son 
épouse, à Régine et Fabrice, tes neveux, et à tous tes 
proches mes sincères et amicales condoléances. 
   
Au revoir Jean-Marie            Bernard Brunet 
 

Présents : Bernard BRUNET, Xavier CHOVIN, Annabelle 
DUPRET, Elodie GRASSOT, Jean-Paul HENOCQ, Carole de 
JOUX,  Alain JUVENTIN, André KEMPF, Claire LOROUE, Pierre 
LOUETTE, Luce$e NURIT, Olivier ROCHAS, Alain TERRAIL, 
Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 
Excusés : Eveline DAVIN (procura�on à Luce$e NURIT), Hervé 
HODCENT (procura�on à Laurent TERRAIL), Gaëtan 
KONIECZNY, Jocelyne MANDAROUX 
Secrétaire de séance : Isabelle VATANT 

 

Le maire propose de re�rer le point 7 de l’ordre du jour, 
des éléments nécessaires à la demande de fonds de 
concours n’étant pas encore parvenus. 

 

1. Approba�on du procès-verbal du conseil municipal 

du 28 février 2019 
  

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

2. Urbanisme – Jus�fica�on de l’u�lité de l’ouverture 

par�elle à l’urbanisa�on de la zone 1AU des Vanets 

par modifica�on du plan local d’urbanisme 
 

Considérant qu’aux termes de l’ar�cle L153-38 du code 
de l’urbanisme « Lorsque le projet de modifica�on porte 
sur l'ouverture à l'urbanisa�on d'une zone, une 
délibéra�on mo�vée de l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou du conseil 
municipal jus�fie l'u�lité de ce$e ouverture au regard 
des capacités d'urbanisa�on encore inexploitées dans 
les zones déjà urbanisées et la faisabilité opéra�onnelle 

d'un projet dans ces zones » ; 
Considérant que le projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) : 
• fixe l’objec�f d’assurer un renouvellement régulier 

de la popula�on pour a$eindre 3 400 habitants à 
échéance 10 à 12 ans, soit 2023 à 2025 ; 

• spécifie que ce$e évolu�on nécessite la 
construc�on de 305 à 320 logements, 
essen�ellement au sein des zones à urbaniser  
« fermées » (1AU et 2AU) ; 

• prévoit d’encadrer le développement de ces 
dernières par : 

• un phasage de leur ouverture à l'urbanisa�on, en 
commençant par la zone 1AU des Vanets ; 

• une densité d’environ 20 à 25 log/ha ; 
• une diversifica�on de l’offre en habitat, grâce à la 

produc�on majoritaire de logements collec�fs et 
groupés et à un minimum de 15 % de logements 
sociaux ; 

• prévoit également d’accompagner l’aménagement 
de la zone 1AU des Vanets pour :  

• créer un carrefour nouveau qui sécurisera également 
l’accès du lo�ssement « Plein soleil » sur la RD 538 
A ; réfléchir aux possibilités d’aménagement du 
parcours des piétons et des deux roues jusqu’au 
village ; 

• proposer une réflexion rela�ve à l’évolu�on de 
l’entrée sur le village en la traduisant par une 
ambiance plus urbaine ; 

Conseil municipal du 8 avril 2019 Compte-rendu 
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Considérant que : 
• Depuis l’approba�on du PLU, une cinquantaine de 

logements ont été réalisés, et la popula�on a 
augmenté d’une cinquantaine d’habitants ; 

• En conséquence, environ 255 à 270 logements 
restent à produire d’ici 2023 - 2025 pour a$eindre 
les objec�fs fixés dans le PADD ; 

Considérant que les capacités d'urbanisa�on encore 
inexploitées dans les zones déjà urbanisées, par 
réhabilita�ons de construc�ons existantes, divisions de 
terrains bâ�s et au sein des dents creuses, qui cumulent 
une centaine de logements en tenant compte du 
phénomène de réten�on foncière : 
• sont insuffisantes pour a$eindre l’objec�f quan�ta�f 

de produc�on de logements ; 
• ne perme$ent pas, en grande majorité, la réalisa�on 

de programmes de logements diversifiés, ceux-ci 
nécessitant la mise en œuvre d'opéra�ons 
d'aménagement d'ensemble sur des surfaces 
significa�ves d'un seul tenant ; 

Considérant que, dans ce contexte, la Municipalité a 
amorcé une réflexion générale sur la zone 1AU des 
Vanets dans le cadre de l’étude d’urbanisme pré-
opéra�onnel confiée à l’atelier Urba-site, ci-jointe, qui 
montre que son ouverture à l’urbanisa�on par�elle, via 
l’actualisa�on de ses orienta�ons d'aménagement et de 
programma�on : 
• perme$rait de produire 145 à 160 logements, 

essen�ellement sous forme de logements groupés 
et collec�fs, dont environ 20 % de logements 
loca�fs sociaux ; 

• tout en phasant ce$e produc�on en logements par 
un échéancier, tenant compte de la faisabilité 
opéra�onnelle et perme$ant d’assurer la 
compa�bilité avec le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) du Grand Rovaltain et le 
programme local de l'habitat (PLH) de Valence 
Romans Agglo ; 

• ainsi qu’en imposant une urbanisa�on harmonieuse 
et intégrée dans son environnement urbain et 
paysager : principes de qualifica�on de l’entrée de 
village, de traitement de la RD 538 A, notamment 
par la créa�on de carrefours, d’accès et de desserte 
interne, de liaisons douces, de trame paysagère, de 
ges�on des eaux pluviales… ; 

Considérant qu’en conséquence l’ouverture par�elle à 
l’urbanisa�on de ce$e zone 1AU des Vanets est 
indispensable pour me$re en œuvre les objec�fs 
énoncés dans le PADD, notamment : 
• A$eindre l’objec�f quan�ta�f de produc�on de 

logements et donc l’objec�f de croissance 
démographique ; 

• Garan�r la diversifica�on des formes d'habitat, la 
produc�on de logements sociaux et une 

urbanisa�on économe d'espace ; 
• Phaser l’urbanisa�on future ; 
Considérant que la zone 1AU des Vanets répond en 
outre à une faisabilité opéra�onnelle du projet, comme 
cela est exposé dans l’étude ci-jointe et notamment en 
raison : 
• de sa desserte par la RD 538 A et le chemin des 

Vanets ; 
• de la proximité des réseaux d'eau potable, d'assainis-

sement et d'électricité ; 
Considérant que l'ouverture par�elle à l'urbanisa�on de 
ce$e zone 1AU des Vanets répond donc aux critères de 
l'ar�cle L153-38 du code de l’urbanisme puisque : 
• elle est décidée « au regard des capacités 

d'urbanisa�on encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées », qui jus�fient qu’elle est u�le pour 
a$eindre les objec�fs énoncés dans le PADD ; 

• la « faisabilité opéra�onnelle d’un projet » dans 
ce$e zone est avérée ; 

Après avoir entendu l’exposé de madame GRASSOT, et 
en avoir déba$u et délibéré, le conseil municipal décide 
d’approuver le principe d’une ouverture par�elle à 
l’urbanisa�on de la zone 1AU des Vanets par 
modifica�on du PLU. 
Sens du vote : unanimité 
 

3. Finances – Vote d’une subven�on excep�onnelle 
 

Le maire explique que deux agrafeuses ayant été 

dérobées à l’école maternelle, le directeur a décidé de 

les remplacer via la caisse des écoles pour la somme de 

78 euros. Le maire propose de voter une subven�on 

excep�onnelle de ce montant afin de procéder au 

remboursement. 
Sens du vote : unanimité 
 

4. Finances – Adhésion à un groupement 
 

La psychologue scolaire qui exerce à l’école élémentaire 
de Montmeyran a demandé le renouvellement des tests 
qu’elle u�lise auprès des enfants. Dans la mesure où 
elle intervient au sein de plusieurs écoles, il a été 
proposé de créer un groupement de commandes avec 
les communes de Chabeuil, Montélier, Malissard et 
Montvendre. La dépense serait alors répar�e au prorata 
du nombre d’élèves, de sorte que la par�cipa�on pour 
Montmeyran se monterait à 584 euros. Il est proposé 
au conseil d’autoriser le maire à signer ce$e conven�on 
cons�tu�ve de ce groupement de commande. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise le 
maire à signer la conven�on cons�tu�ve d’un 
groupement de commandes et tous actes afférents. 
Sens du vote : unanimité 
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5. Finances – Demande de subven�on dans le cadre du 

changement de mode de chauffage pour le club des 

chênes 
 

Suite à la vente de l’ancien mul�-accueil, un nouveau 

système de chauffage est nécessaire pour le club des 

chênes. En passant d’un chauffage au fioul à un 

chauffage par le gaz, les travaux sont éligibles à une 

subven�on du SDED. 

Le Conseil Municipal décide : 

• d’autoriser le Maire, en applica�on du règlement 

du SDED, à solliciter auprès du SDED une aide 

technique et financière au �tre du changement de 

mode de chauffage pour le club des chênes selon le 

plan de financement suivant : 

• de céder au SDED les Cer�ficats d’Economies 

d’Energie (CEE) issus des travaux réalisés. 

Sens du vote : unanimité 
 

6. Domaine – Servitudes de passage 
 

Afin de procéder au raccordement évoqué au point 

précédent, GRDF doit faire passer une canalisa�on sous 

les parcelles AT 97 et 783 (place du temple). Il est 

proposé d’autoriser le maire à signer les conven�ons de 

servitude afférente.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

• d’accepter ce programme de travaux 

• d’autoriser le maire à signer les conven�ons de 

servitude 

• d’autoriser le maire à signer tous actes afférents 

Sens du vote : unanimité 
 

7. Finances – Vote du budget primi�f  2019 
 

L’équilibre du budget primi�f s’établit à 1 759 088 

euros en fonc�onnement et 1 020 657 euros en 

inves�ssement, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, adopte le 

budget primi�f 2019. 

Sens du vote : Olivier ROCHAS s’abs�ent sur la sec�on 

d’inves�ssement 
 

8. Finances – Vote des taux d’imposi�on 2019 
 

Le   maire   propose   au   conseil   municipal   

d’augmenter   le   taux   de   la   taxe d’habita�on  et  de  

la  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâ�es et non 

bâ�es pour  a$eindre  le produit de fiscalité a$endu de 

1 076 024 euros. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe les 

taux des contribu�ons directes comme suit : 

Taxe d’habita�on : 9, 73% 

Taxe foncière sur les propriétés bâ�es : 14, 90 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâ�es : 49, 34 % 

Sens du vote : unanimité 
 

  9. Ressources humaines – Proroga�on de la 

conven�on retraite avec le centre de ges�on 
 

Par délibéra�on du 11 juin 2015, le conseil municipal a 

décidé de signer une conven�on avec le centre de 

ges�on de la fonc�on publique territoriale en vue de lui 

confier le contrôle des processus et actes transmis à la 

Caisse na�onale de retraites des agents des collec�vités 

territoriales. Ce$e conven�on étant arrivée à 

expira�on, le centre de ges�on propose de la proroger 

une deuxième fois. Le conseil municipal décide de 

proroger la conven�on et autorise le maire à signer tous 

actes afférents . Sens du vote : unanimité 
 

10.Compte-rendu des commissions et syndicats 
 

Le maire explique que lors du dernier Conseil 

communautaire, le main�en des taux des imposi�ons 

locales a été décidé et expose l’état des effec�fs de 

Valence Romans Agglo 
 

11.Ques�ons diverses 
 

Le maire transmet pour informa�on, ses décisions sur 

les DIA reçues par la commune depuis janvier 2019. 

Le point est fait sur la signalé�que des défibrillateurs.  

Alain TERRAIL expose le souhait de l’aggloméra�on de 

lancer une expérimenta�on quant l’installa�on de 

contenairs semi-enterrés pour la ges�on des déchets 

ul�mes. un débat s’ensuit sur la possibilité pour 

Montmeyran d’adhérer à ce$e expérimenta�on.  

Le maire rappelle qu’une ancienne ATSEM Suzanne 

COMTE est décédée et qu’un courrier de remerciement 

de son frère a été reçu en mairie pour la composi�on 

offerte par la commune.  

Il informe le conseil de la tenue de l’assemblée générale 

de l’associa�on médiathèque le 11 avril à 18h30. 

Il explique qu’un nouveau Montmeyran s’est proposé 

pour mener un projet avec les enfants du centre de 

loisirs pour recouvrir le mur tagué de la poste par une 

fresque. 

Annabelle DUPRET explique que le CME se réunira le 13 

avril à 10h pour organiser la chasse aux œuf et la 

cérémonie du 8 mai.  

Une note de présentation du compte administratif 
2018 et du budget primitif  2019 sont disponibles sur 
le site de la commune 

Dépenses Recettes 

Nature Montant Nature Montant 

Raccordement  

au gaz 

1045, 46 € Subven�on 

SDED 

2489, 43 € 

Installa�on d’une 

nouvelle chaudière 

4978, 87 € Autofinance-

ment 

3534, 90 € 
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Nuit de la lecture  
            le 9 avril…                            
 

Ce soir-là, à la médiathèque de Montmeyran, les en-

fants de Cm1 et Cm2 de l’école Roger Marty étaient 

fiers et très mo�vés car ce sont eux qui animaient la 

soirée ! 
 

En effet, sur la base du volontariat, une trentaine 

d’élèves a choisi de lire un extrait d’un roman, d’un 

conte, ou encore des fables, des poésies, et même une 

saynète de théâtre. 

Et le public ? Tout simplement leurs parents, leurs ca-

marades qui ont choisi de les encourager et leurs maî-

tresses spectatrices elles aussi. 
 

Accueilli chaleureusement par Annaïck et ses collègues 

qui n’ont pas hésité à chambouler les caisses de livres, 

pousser un peu les meubles, tout ce monde s’est instal-

lé sur des coussins, debout, par terre… la bibliothèque 

était pleine ! Quelques éclairages bien choisis, puis le 

silence. 
 

La magie a opéré… Beaucoup de trac mais beaucoup de 

fierté. Des textes poé�ques, d’autres drôles,  le défi 

était  relevé. Le public s’est laissé emporté. 

La soirée s’est terminée par un verre de jus de fruits 

bien apprécié. 

 

Le livre est encore un objet de plaisir pour les enfants 

et aussi pour nos élèves faibles lecteurs qui ce soir-là 

ont développé une incroyable envie de bien faire et y 

ont réussi. 

Chaque jour,  les classes de l’école Roger Marty pra�-

quent un quart d’heure de lecture en début d’après 

midi et dans un calme impressionnant. 

L’équipe enseignante a mis  en place ce$e ac�vité et 

constate les progrés constants. 

 

Encore merci aux dames de la bibliothèque pour leur  

inves�ssement. Et merci au public qui est venu encou-

rager et applaudir nos lecteurs en herbe ! Que l’idée 

soit gardée dans un pe�t coin pour recommencer ! 

 

              Les maîtresses de Cm1 et Cm2 de Roger Marty. 

Élections européennes dimanche 26 mai 2019 
de 8h à 18h  

Les élec�ons européennes auront lieu du 23 au 26 mai 

2019. Les Français seront appelés à voter le dimanche 

26 mai de 8h à 18h pour choisir leurs  représentants au 

Parlement européen, élus pour un mandat de 5 ans. 

Le nouveau Parlement européen sera composé de 705 

membres, la France en comptera 79. 
 

Pour voter, il est nécessaire d'être inscrit sur les listes 

électorales du bureau de vote où l’on se présente et de 

jus�fier de son iden�té, à défaut, même en étant 

connu, il sera impossible de voter. La présenta�on de 

la carte électorale est conseillée.  

Les  pièces acceptées pour jus�fier de son iden�té au 

moment du vote (arrêté du 16 novembre 2018 entrant 

en vigueur le 1er janvier 2019) sont les suivantes: 
 

� Carte nationale d’identité ; 

� Passeport ;   

� Carte d’identité de parlementaire avec photographie, délivrée 

par le président d’une assemblée parlementaire ; 

� Carte d’identité d’élu local avec photographie, délivrée par le 

représentant de l’Etat ; 

� Carte vitale avec photographie ; 

� Carte du combattant avec photographie, délivrée par l’Office 

national des anciens combattants et victimes de guerre ; 

� Carte d’invalidité ou carte de mobilité inclusion avec 

photographie ; 

� Carte d’identité de fonctionnaire de l’Etat avec photographie ; 

� Carte d’identité ou carte de circulation avec photographie, 

délivrée par les autorités militaires ; 

�  Permis de conduire sécurisé conforme au format « Union 

européenne »  et Permis en carton rose (cf réponse ministre)  

� Permis de chasser avec photographie, délivré par l’Office 

national de la chasse et de la faune sauvage ; 

Ces �tres doivent être en cours de validité, à l’excep�on 

de la carte na�onale d’iden�té et du passeport qui 

peuvent être présentés en cours de validité ou périmés 

depuis moins de cinq ans. A �tre excep�onnel, une CNI 

ou un passeport périmé sur lequel les traits de la 

personne sont aisément reconnaissables (cf réponse 

ministre) 



 

MaI 2019 A flanc de coteau  Page 6 

Grand Prix de Montmeyran  
Course Cycliste – Précautions de sécurité 

Dimanche 19 Mai 2019 
 de 8h30 à 18h 

 

Départ / Arrivée : Ecole Roger Marty 

La course passera devant chez vous, aussi nous 
vous demandons votre aide en surveillant de 
près les jeunes enfants et en veillant à garder 
vos animaux domes�ques à l'intérieur de votre 
terrain.  

Les arrêtés préfectoraux et municipaux 
n'interdiront pas la circula�on, mais si vous 

devez vous déplacer, ce sera uniquement dans 

le sens de la course. Nous vous demandons de 

bien vouloir vous conformer à cet impéra�f et 

aux direc�ves des signaleurs que vous 

rencontrerez sur le circuit.  

Le non respect de ces consignes fondamentales 
pourraient être à l'origine d'accidents aux 
conséquences importantes. 

Nous ferons tout notre possible pour limiter les coupures de circula�on et meAre en place des dévia�ons pour 

limiter la gêne occasionnée. 

Le 11 mai l’associa�on Découvrir avec vous organise un 

concert excep�onnel de musique Soul et Blues à 

20h30 à la salle des fêtes de Montmeyran, avec le 
groupe THE TWO, un duo de musiciens suisse et mauri-

cien. Leurs racines du Delta blues mêlées à la sincérité 

du blues créole alternent les moments mélancoliques 

et les transports survoltés. Leur enthousiasme, leurs 

sourires et leur charisme vous envahissent et vous 

émeuvent.  

Leur talent est déjà récompensé par des sélec�ons à 

des challenges interna�onaux, le succès de leur 2ème 

album, et leur nomina�on au Swiss Music Awards en 

2019.  

C’est une seconde chance de les voir après leur succès 

en 2018 au Train-Théâtre. 

Découvrir avec Vous fête ainsi son 10
ième

 anniversaire 

d’un évènement marquant. 

 

Réserva�ons dès la 2ème quinzaine d’avril sur le site de 

l’associa�on : 

h$ps://decouvriravecvous.wixsite.com/

decouvriravecvous 

(Le nombre de places étant limité, il est conseillé de s’y 

prendre très tôt). 
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Soirée Pizzas de l’USM 
 

La soirée Pizzas de l’USM avait lieu le 
06 avril dernier. Avec un temps pas très 
clément, les bénévoles de l’associa�on 
ont tout de même réussi à vendre 120 

pizzas afin de récolter des fonds pour le séjour des U9, 
U11 et U13 de Pentecôte. Nos jeunes pourront donc 
par�r durant 3 jours dans la ville de Bagard ! 
Félicita�ons à nos bénévoles qui ont œuvré toute la 
soirée à la confec�on, cuisson et service ! Remercie-
ments également à tous les par�cipants pour avoir fait 
de ce$e soirée une réussite ! Merci 
 

Les Séniors A et les U15 A : Objec�f D2 !! 
 

Les Séniors A d’Erland Mesples et les U15 A d’Imbert 
Benoit surfent sur la bonne vague depuis la reprise de 
janvier. 
En effet les deux équipes sont sur le podium et en bonne 
posi�on pour jouer la première place de leur poule res-
pec�ve. L’objec�f est à portée de mains pour les deux 
groupes mais les rencontres seront compliquées jusqu’à 
la fin du championnat pour a$eindre les objec�fs de ces 
deux équipes ! Nous espérons pour eux que la fin de 
saison leur soit favorable !  
 

Vide Grenier de l’USM 
 

Le 12 Mai 2019, l’US Montmeyran organise son tradi-
�onnel vide grenier de printemps. Comme pour nos 
édi�ons précédentes une exposi�on de voitures 
anciennes et de pres�ges feront leur appari�on mais 
vous pourrez également par�ciper pour la première fois 

au stade de la rivière à un troc-vert ! 
Vous pouvez d’ores et déjà appeler le numéro qui se 
trouve sur l’affiche pour faire vos réserva�ons d’empla-
cements. Nous vous a$endons nombreuses et 
nombreux pour que ce$e journée se passe le mieux 
possible.  

JOURNÉE DÉMONSTRATION ET 
 INITIATION ( gratuite)  BASE BALL 

PAR LES SAYENS DE VALENCE 
 

Dimanche 12 mai 2019 de 10h à 17h  
 au stade de la Rivière. Venez nombreux ! 

l'Equipe Municipale des Sports 

 
Troc Vert  

de Montmeyran 
Dimanche 12 mai 2019 de 9h à 13h  

au stade de Montmeyran  

Tout le monde peut apporter des semis, des 

aroma�ques, des plantes d’appartements, des 

cactées, sous des formes variées (en godets, en 

mo$es, en vrac…), du terreau. Une table sera 

dédiée aux échanges de graines.  

Pour échanger ou donner 

Merci de votre visite           

 contact : asso.azul@gmx.fr 
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Le Club des Chênes a été créé en 1971. Au début il 
n’existait que pour les Montmeyranais, puis il s’est 
ensuite ouvert  à La Baume Cornillane et plus tard à 
Ourches. Ce$e associa�on, loi de 1901, ouverte à tous,  
a pour but  :  
- de créer, animer, développer les rencontres et les liens 
d’ami�é entre les personnes retraitées. 
-  de les aider à résoudre leurs difficultés, de les 
informer et les soutenir, par la créa�on de services, 
dans la recherche de solu�ons sur le plan administra�f 
et social. 
- de par�ciper ac�vement à l’anima�on de la vie 
communale, dans le respect des convic�ons 
philosophiques, religieuses ou poli�ques de chacun. 
 

Actuellement il y a 114 adhérents dont 60 habitants de 
Montmeyran. La moyenne d’âge est de 80 ans, mais 
cela ne doit pas empêcher les retraités plus jeunes de 
rejoindre le Club et de s’inves�r, au contraire. 
Les adhérents se réunissent tous les jeudis après midi 
pour des jeux de société (belote, coinche, rumini kub, 
scrabble, triominos, etc). Il y a jusqu’à 7 à 8 tables de 
jeux. Les mardis après midi sont consacrés à un scrabble 
collec�f. Après les jeux, un goûter est servi par des 
adhérents à tour de rôle. Deux personnes font le service 
dans l’esprit de préserver ceux qui ont des problèmes 
de mobilité. Les anniversaires des 90 ans sont égale-
ment fêté, dernièrement Marie Jeanne Jurrus et 
Clotaire Delay.  
 
 

Convivialité et  partage  sont l’esprit  de l’associa�on. 
Ceux qui ont du temps et du talent en font profiter les 
autres. Toutes les idées, les envies et les ini�a�ves 
par�culières sont les bienvenues. 

 

Si, parmi les manifesta�ons, l’organisa�on du loto a été 
abandonnée, le concours de belote a, chaque année, un 
franc succès à l’image du dernier concours avec 60 à 70 
équipes à la salle des Fêtes. A signaler qu’à ce concours  
tout le monde est primé. Les 2 voyages dans l’année 
sont à caractère culturel (exemple : canal du Midi ce$e 

année au mois de mai, avec historique et technique du 
canal, de son tunnel et des écluses, visite en septembre, 
des villes de Vichy et de Thiers et de leurs patrimoines). 
Le Club des Chênes par�cipe également aux manifesta-
�ons organisées par la mairie (pique nique du CCAS, 
repas de fin d’année) et a pour objec�f de con�nuer les 
ac�vités du jeudi après midi, acheter d’autres jeux, 
proposer des sor�es accessibles financièrement à tous. 
Proposer de pe�tes randonnées aux environs pour faire 
par�ciper ceux qui n’aiment pas les jeux de société. 
Con�nuer à être un acteur reconnu dans le paysage 
associa�f de la commune.      
                                                         
Le planning des ac�vités 2019 à venir :  
Le 23 mai  voyage « Canal du Midi » 
Le 27 juin repas  de clôture à la Truite du Père Eugène                                                                      
Le 25 juillet pique nique au Stade de La Rivière 
Le 19 septembre voyage « Vichy et Thiers » 
Le 31 octobre repas grenouilles à Saint Donat 
Le 19 décembre repas de Noël à la salle des Fêtes 
 
 

Les ressources de l’associa�on proviennent des 
co�sa�ons annuelles (16,00 € par adhérent) et des 
rece$es des manifesta�ons. La subven�on de la mairie 
de Montmeyran est de 160,00 €. Le conseil 
départemental, les communes de La Baume Cornillane 
et d’Ourches ont contribué en 2018 à hauteur de 
438,00 €. 
 

Le bureau  
Président : Rolland Riffard   (depuis février 2004) 
Secrétaire : Cole$e Faure 
Trésorière : Michèle Roux 
Autres membres : Henri Béranger, Alain Bernard, Nicole 
Chalamet, Bernard Delaunnoy, Emile Faure,  Ane$e 
Pete�n, Liliane Tontoy. 
 
Contacts : 07 82 35 58 31                  
clubdeschenes.montmeyran@laposte.net                    

 

André Kempf, commission info com  
avec Rolland  Riffard et Michèle Roux 

CLUB    DES    CHENES 
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Votre agenda  
de mai 

 

Mercredi 1 
BOULES : Coupe Jean-Marie 
GORCE  boulodrome 9h30 
 

Samedi 4 
MEDIATHEQUE atelier crayon 
musical  - 14h 
 
 

Mercredi 8  
Cérémonie commémorative 
 
 

Vendredi 10 
PATCH AMITIE exposition 14h-18h 
espace des Chênes 
 
 

Samedi 11 
DECOUVRIR AVEC VOUS  concert 
20h30 salle des fêtes 
 
 

Dimanche12 
USM vide grenier stade  
AZUL troc vert 9h 13h stade 
SAYENS Démonstration Base-ball 
stade 10h17h 
 
Samedi 18 
ESSENTIEL concert 20h salle des 
fêtes 
 
Dimanche 19 
UCMV Grand prix de 
MONTMEYRAN 8h 18h  
 
Lundi 20 
AZUL réunion partages 20 h salle 
annexe médiathèque 
 
Dimanche 26 
Elections européennes  8h/18h 
ECOLE SAINTE MARIE vide 
grenier 8h-13h à l’école 
 

À Flanc de coteau 
 

Les articles pour le prochain 
numéro sont à remettre en mairie 
avant le  

10 mai 2019 

fdc-montmeyran@orange.fr 

État Civil 
 

Avis de décès 
 

Jacques RIBET (77 ans) 
Les Puits 

 
Jean-Marie GORCE (85 ans) 

Avenue des Genceaux 

   PATCH & AMITIE   

       L'associa�on Patch & Ami�é  

organise une exposi�on. 
 

Elle aura lieu dans le local (le club des Chênes) place du temple                    

le vendredi 10 mai 2019 de 14h à 18h.  
 

Il y aura une tombola, le premier lot étant un ouvrage confec�onné 

collec�vement et plusieurs autres lots seront mis en jeu. Un ouvrage 

représentant La bou�que d'Anne Baudy sera exposé. Nous vous a$endons 

nombreux pour venir admirer de jolis ouvrages confec�onnés par les 

adhérents.      L'équipe du Patch & Ami�é   

 
L’Amicale boule organise un concours amical  

en quadre$es formées  :  

   Coupe Jean Marie GORCE  

    Le mercredi 1 mai 2019  

 
Ce concours est ouvert à toutes et à tous même aux novices. 
L’amicale serait très heureuse d’accueillir une ou plusieurs équipes de 
votre associa�on ou entreprise. 
 

Début du concours à 9h30- Arrêt de la première par�e 11h45- Verre de 
l’ami�é– vers 12 h 45 casse-croûte en commun  - 2 autres par�es se 
dérouleront l’après midi. 
 

Chaque équipe recevra 15 € par par�e gagnée 
L équipe gagnante du concours aura 15 € supplémentaire 
Inscrip�ons 60 € par quadre$e (4 repas compris) 
Des repas supplémentaires peuvent être servis pour 12 €. 
 

Renseignements et inscrip�ons au : 06.83.27.63.26 Marc RISSOANS  
             06.04.05.81.98 René JEAN 
             06.80.57.31.74 Bernard RISSOAN 
 

L’Amicale vous souhaite d’ores et déjà une agréable journée bouliste 
 

 Les Présidents 

Rencontre Santé  
Vous accompagnez régulièrement un proche ? Et vous, qui prend soin de 
vous ?  

Forum santé le 17 mai 2019 de 12h à 18h  
 A l’Ins�tut Régional de Forma�on Sanitaire et Sociale  

76 chemin de la Ronde à Valence  

Stands : Iden�fier les acteurs du territoire /Spectacle théâtral « Etre aidant 
aujourd’hui » à 15h / Ini�a�ons et mini conférences (sur inscrip�on ) 

Entrée gratuite - Inscrip�on : 04 75 80 80 48 ou a.plenet@mfara.fr 
Sur place, possibilité d’accueil de votre proche (adulte) sur inscrip�on. 
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La jeune associa�on AZUL a tenu son 
assemblée générale en présence de ses 
adhérents et sympathisants. 

 

L’objec�f de l’associa�on est de créer un espace 
convivial de rencontres et de partage avec des 
échanges réciproques de savoirs et savoir-faire : 
transme$re des connaissances ou des pra�ques des 
uns aux autres sans contrepar�e financière, 
l’associa�on adhère au mouvement FORESCO, 
organisme de forma�on, agréé « Associa�on 
d’Éduca�on populaire » et « Associa�on éduca�ve 
complémentaire de l’École ». De plus, l’organisa�on de 
manifesta�ons et d’évènements ouverts au public sous 
forme de soirées-débat et / ou de conférences. 
 

Ce$e année, des ateliers mensuels de « Jeux de mots et 
d’écriture », « Coups de cœur de lecture », « Cuisine 
crue », des rencontres de « Jeux de société » ont été 
réalisés. D’autres ateliers plus ponctuels ont eu lieu, 
« Ges�on des déchets », « Cuisine du 
monde », « Verrines », « Tournage sur bois », 
« Forma�on à un site internet ». 
 

Des adhérents se sont regroupés (covoiturage) pour 
des visites d’exposi�on dans les Musées de Valence, 
Montélimar, Lyon et des soirées de conférences à 
Valence et au Campus d’Eurre. 
 

Deux temps forts, une journée « Porte ouverte à 
Montmeyran » avec la par�cipa�on du RERS de Bourg-
lès-Valence (Réseaux d’Echanges Réciproques de 
Savoirs) et une soirée « Histoire et témoignages Algérie 
1830 à 1954 » qui a réuni un grand nombre de 
personnes. 

Un collège de dix personnes assure le fonc�onnement 
de l’associa�on pour organiser notamment les réunions 
mensuelles avec les adhérents et la communica�on 
interne par un journal mensuel. De nombreux projets 
sont envisagés pour l’année 2019-2020 (échanges et 
évènements). 
 

La municipalité a été remerciée pour des prêts de salles 
de réunion. L’associa�on n’a pas oublié de remercier 
les bénévoles impliqués et les personnes de l’extérieur 
qui ont été sollicitées.  
 

AZUL a annoncé les prochains rendez-vous, dimanche 
12 mai de 9 à 13 heures au stade de la rivière « Un troc 
vert » et lundi 20 mai à 20 heures « Réunion 
mensuelle » ouverte aux adhérents et aux futurs 
adhérents. 
La soirée s’est terminée dans la convivialité par un 
buffet préparé par l’ensemble des par�cipants. 
 
Le collec�f Azul              Contact : asso.azul@gmx.fr 

FNACA Comité Beaumont Montéléger Montmeyran 

 

Cérémonies du 19 mars 2019 
 

Le Comité a par�cipé à ces 4 cérémonies :  
�  à  Valence une déléga�on de 12 personnes 

et un drapeau 
� à Montéléger il y avait 55 présents, 6 

drapeaux (merci aux comité Portes-lès-
Valence et Etoile)  

� à Montmeyran 35 personnes et 3 drapeaux,  
� à Beaumont les Valence 25 présents et 2 

drapeaux. 
 
Les municipalités ont déposé une gerbe dans les 3 
communes.  
 
Merci à tous les présents.   Michel Roux 
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